
LISTE DES DELIBERATIONS PRISES LORS  DE LA RÉUNION 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU MERCREDI 20 DECEMBRE 2023 

L'an deux  mil vingt trois, le vingt décembre,  le  Conseil Municipal de la Commune de FOURAS, légalement
convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Daniel COIRIER, Maire.
Etaient présents :

Daniel COIRIER Florence CHARTIER-LOMAN Philippe FAGOT 

Annick MICHAUD Stéphane BERTHET Catherine ROGÉ

Dimitri POURSINE Dominique AMBERT Eric SIMONIN 

Hélène CERISIER Henri MORIN  Annick GALY-RAMOUNOT

Raymonde CHENU Marcelle LYONNET  Roger ROBERT 

Danielle BRIDIER Dominique GIRAULT Sylvie MARCILLY

Stéphane GAUBERT Sébastien LECOQ  Catherine TARDY  

Didier MARZIN Sandrine GARNIER Jean-François HARLET 
Absent Pouvoir C LARROCHE

Caroline LARROCHE Yann BERRET 
Absent Pouvoir S CAILLER

Sonia CAILLER 

Il a été procédé à l'élection d'un secrétaire. Philippe FAGOT a été désigné pour remplir ces fonctions.
Le procès verbal de la séance du conseil municipal du 15 novembre 2023 est approuvé à l’unanimité.

Le Conseil Municipal a :
01 –  Approuvé la signature de la Convention Territoriale Globale (CTG) du territoire nord CARO, dans le cadre du
partenariat avec la Caisse d’Allocations Familiales. (Vote : pour à l’unanimité)
02 – Approuvé la convention de partenariat entre la commune et le Tennis Club Fourasin. (Vote : pour à l’unanimité)
03 – Approvué la convention de partenariat entre la commune et l’association Créapuce. (Vote : pour à l’unanimité)
04 – Accepté l’avenant n°2 pour la prolongation et l’augmentation du montant plafond de l'accord cadre de maîtrise
d’oeuvre de Profils Etudes. (Vote : pour à l’unanimité)
05 – Accepté l’avenant n°1 pour le changement de la date anniversaire et l’augmentation du montant plafond de
l'accord-cadre de travaux de l’entreprise COLAS. (Vote : pour à l’unanimité)
06  –  Accepté  l’avenants  de  modification  des  prestations  du  marché  de  réhabilitation  de  l’espace  aquatique  du
Cadoret pour les lots  Etanchéité, Hydraulique – filtration – chauffage et Electricité – Plomberie.  (Vote : pour à
l’unanimité)
07 – Approuvé l’adhésion de la commune à la charte des médiathèques de la CARO. (Vote : pour à l’unanimité)
08 – Approuvé la décision modificative n°2 sur le budget de la commune. (Vote : pour à l’unanimité)
09 – Modifié les tarifs du camping du Cadoret en cas d’occupation sans droit ni titre. (Vote : pour à l’unanimité)

10 – Arrêté les modalités de prise en charge des frais de mission des agents. (Vote : pour à l’unanimité)

11 – Approuvé l’adhésion à la consultation organisée par le Centre de Gestion de Charente-Maritime,  dans le cadre de
la mise en place réglementaire de la participation de l’employeur au contrat de prévoyance. (Vote : pour à l’unanimité)
12 – Approuvé le déplacement des limites de l’agglomération au niveau de l’entrée nord de Fouras.  (Vote : pour à
l’unanimité)

13 - Dénommé la voie de la résidence en construction, rue du Champ des chevaux : impasse des bleurets.  (Vote :
pour à l’unanimité)

Eté informé des décisions prises par Monsieur le Maire dans le cadre de ses délégations (article L2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales).

Fouras le 22 décembre 2023
Le Maire, Daniel COIRIER
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